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SE MOBILISER & AGIR 

Le bâti résidentiel est responsable 
de 24% des émissions de CO² du 
territoire du Val Briard. Dans un 
objectif de réduction de ces émissions, 
la Communauté de Communes du 
Val Briard a mis en place depuis le 
1er janvier 2021, un Service Unique 
de Rénovation Energétique (SURE) 
avec un conseiller dédié. 

A ce jour, ce sont plus de 360 foyers 
qui ont pu bénéficier gratuitement 
de conseils personnalisés et 14 
ménages qui ont été accompagnés 
pour la réalisation de leurs travaux 
de rénovation énergétique. 

Pour sensibiliser le grand public 
sur la nécessité de passer à l’action 

de la rénovation de leur logement, 
la Communauté de Communes 
du Val Briard a fait réaliser une 
thermographie aérienne par 
infrarouge de tout le territoire. 
Les déperditions thermiques de 
toitures, donnent ainsi une première 
indication sur la Performance 
Energétique des constructions. De 
nombreux bâtis restent encore à 
rénover dans les cœurs de bourgs les 
plus anciens. Le Plan Climat du Val 
Briard (approuvé le 06/04/2023) 
ambitionne la rénovation de 2  000 
logements pour atteindre une 
réduction des émissions de Gaz à 
Effet de Serre de 9 000 T équivalent 
CO², à l’horizon 2030 •

Part des logements classés A,B ou C au  
Diagnostic de Performance Energétique (DPE)

  Moins de 17%

  De 17% à 31%

  De 31% à 48%

  Plus de 48% 

SENSIBILISATION À LA  
TRANSITION ÉCOLOGIQUE

ATELIER WATTY
À L'ÉCOLE

AGIR EN FAVEUR DE LA
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Venez consulter la thermographie aérienne de votre 
logement et vous renseigner auprès du conseiller SURE 
(sur rendez-vous au 01 64 51 35 31 et sure@valbriard.fr)

Approbation du 1er plan climat du Val Briard
IL COMPORTE DES AMBITIONSFORTES :
• Contribuer à la lutte contre 
le dérèglement climatique,

• S'adapter aux conséquences 
du dérèglement climatique,

• Réduire les consommations 
d’énergie,

• Améliorer la qualité de l’air,
et produire des énergies 

DES OBJECTIFSCLIMATIQUES CHIFFRÉS :
• Une baisse des 
consommations d’énergie 
finale de 30% entre 2017 
et 2030,

• Une baisse des émissions 
de gaz à effet de serre de 
41% entre 2017 et 2030, et 
produire 75 GWh d’énergie 
renouvelable en 2030.

Lancé le 27 juin 2019, 
puis arrêté le 29 
septembre 2022, après 
une longue phase de 
travail, de consultation, 
d’échanges et de 
réunions, avec les élus, 
la population et les 
différents partenaires, 
le 1er Plan Climat Air 
Energie Territorial 
du Val Briard a été 
approuvé par le Conseil 
Communautaire le 6 
avril 2023. 

Il s’organise selon un Plan 
d’Action précis, décliné selon 
5 axes thématiques, 22 
orientations et 41 actions. Si 
le Val Briard a déjà amorcé 
sa transition écologique dans 
de nombreux domaines, il 
est temps désormais, de 
mettre en œuvre le Plan 
Climat et lancer les premières 
actions planifiées. Les élus 
du territoire et les différents 
partenaires du Plan Climat se 
sont réunis début juin, pour 
organiser la gouvernance de 
ces actions.

Dans le cadre du programme 
Watty à l'école proposé par 
Eco Co2 organisme labellisé par 
le Ministère de la transition 
écologique, les enfants de la classe 
de CE2 de l'école de Vaudoy-en-
Brie ont profité d'une intervention 
sur le thème de la mobilité.

Les élèves ont ainsi pu classer 
les modes de transports et leurs 
types d’énergie, réfléchir sur l’effet 
de serre à l’aide de questions à 
compléter, comparer les avantages 
et inconvénients de chaque 
transport. L’interaction avec 
l’animatrice « Watty » est totale, et 
bientôt les réflexions des enfants 
sur leurs propres expériences 
fusent  : «  Maman veut partir dans 
le sud en avion pour les vacances 
mais moi, je ne suis pas d’accord  », 
et chacun partage sa vision de la 
ville idéale  :  «  On aurait des avions 
avec des panneaux solaires » ou « On 

serait tous des sirènes  ».  Est-ce 
que les conseils du petit Watty 
portent leurs fruits dans la vie 
quotidienne  ? Oui la majeure 
partie des élèves applique les 
bonnes pratiques  apprises à 
l’école :  «  On remplit la carafe 
juste le nécessaire, on prend un 
gobelet pour se laver les dents et 
on éteint la pièce en sortant ». 

Entre chacun des 3 ateliers 
Watty, l’enseignante reprend les 
notions abordées dans d’autres 
contenus pédagogiques en lien 
avec le programme de l’éducation 
nationale «  questionner le 
monde  ». Elle précise  :  «  Les 
enfants attendent avec 
impatience l’intervenante Watty, 
ils s’intéressent à l’environnement 
et sont très sensibles à la pollution. 
Pour preuve, vous ne verrez pas un 
papier jeté par terre dans la cour 
de l’école » •

Le Gouvernement a lancé en décembre 2022 un 
plan national pour inciter les conducteurs et les 
passagers à adopter le covoiturage pour leurs 
trajets quotidiens.

On appelle covoiturage du quotidien les trajets 
partagés en voiture de moins de 80 km, effectués 
plusieurs fois par semaine. 

Les aides et dispositifs existants

Conducteurs : une aide de 100 € versée après 10 
trajets pour les nouveaux conducteurs inscrits sur 
les applications éligibles.

Employés du secteur privé et public : le forfait 
mobilités durables (FMD), exonéré d'impôts et de 
charges sociales, permet d'indemniser les employés 
qui pratiquent le covoiturage sur les déplacements 
domicile-travail •

INFORMATIONS :
Pour connaître la liste des opérateurs chez 
lesquels la prime de 100 € est disponible, 
consulter : ecologie.gouv.fr/covoiturage 

Des déplacements offerts en covoiturage ? C'est 
possible avec votre passe Navigo et Île-de-France 
Mobilités ! 

Si vous êtes détenteur d’un passe Navigo annuel, 
mensuel ou imagine R : Île-de-France Mobilités vous 
offre deux trajets de moins de 30 km chaque jour.
Retrouvez toutes les aides sur :  
covoiturage.ecologie.gouv.fr

METTEZ-VOUS AUCOVOITURAGE !

JARDIN PÉDAGOGIQUE POTAGERÀ L’ÉCOLE DE CHÂTRES
Arrivé depuis la mi-janvier à Châtres en 
tant que directeur de centre de loisirs et 
du périscolaire, Fabien Gorski a une idée 
à la minute  ! Dernière en date  : créer un 
jardin pédagogique potager au sein de 
l’école Robert Féry. 

La municipalité a immédiatement 
soutenu ce projet avec enthousiasme :

500 € de budget lui ont été alloués 
ainsi que des outils et du matériel pour 
retourner la terre et réaliser les premières 
plantations. Sur le temps du déjeuner et 
des vacances scolaires, plusieurs groupes 
d’enfants du centre de loisirs participent 
au semis, à l’arrosage et peuvent ainsi 
observer le cycle de la vie végétale et des 
saisons. Fabien explique : « Cette approche 
sensible à la nature leur permet d’apprendre 
à être responsables face à l’environnement. 
Cela leur donne envie de manger des légumes 
et des fruits, de faire attention à l’eau et à la 

gestion de leurs déchets. Cette expérience 
crée aussi du lien entre les parents qui 
nous ramènent des graines ou des semis 
ou dégustent ensemble la récolte du jour. 
Enfin dernier a vantage  : les enfants se 
dépensent physiquement et se concentrent 
sur leurs tâches ». 

En fonction de leur programme, les 
4 classes seront amenées à 
fréquenter le potager.  Bien au-delà de 
la seule sensibilisation 
environnementale, ce jardin 
pédagogique engendre de nombreux 
bénéfices sociaux et de santé. En 
complément de ce potager, deux 
composteurs ont été installés par le 
SIETOM. Il recueilleront les restes de 
la cantine pour faire du terreau. 

En total accord avec les objectifs 
du PCAET du Val Briard, espérons 
que cette belle initiative locale fleurira 
dans d’autres communes du territoire 
•


